
Petit compte rendu de l’audience que nous avons eu hier avec M. Javaudin, inspecteur d’académie, l’IEN M. 
OUIN et une autre personne dont le nom nous a échappé…

Personnes présentes de l’APE : Nathalie Marais,
Paul Coudert,
Stéphane Minvielle
Patrick ALLAIN

Début de l’audience à 8h00

Tout d’abord il nous précise qu’il nous reçoit comme toutes les associations de parents d’élèves (« cela fait 
partie de mon travail »)

Nous avons présenté la raison de notre demande de rendez-vous en relatant l’historique de l’école Georges 
BRASSENS et les faits depuis l’annonce aux familles d’une possible fermeture le 6 novembre dernier.

Suite à cette rétrospective, le projet sur la scolarisation des enfants à besoin spécifique et le Regroupement 
Pédagogique Intercommunal a été présenté. Nous avons ensuite expliqué que nous revendiquions dans un 
premier temps, qu’un groupe assez large d’acteurs puisse se réunir afin de réfléchir autour du projet et 
demandé l’appui de l’éducation nationale à cette réflexion.

M. Javaudin est resté à notre écoute puis a pris la parole.

Il nous explique qu’en l’état actuel, un projet pédagogique se doit d’être préparé par l’équipe enseignante et 
présenté à l’inspecteur de l’éducation nationale, M. OUIN. Ce dernier devra alors lui en faire part, ce que 
nous a confirmé M. OUIN.

Nous lui avons alors précisé que notre but était que l’équipe enseignante de Georges BRASSENS puisse 
avoir l’aval de M. Javaudin afin de travailler autour de ce projet, ce que nous demande justement Véronique 
Le Bigot.

Pour lui, les enseignants sont habilités à proposer des projets pédagogiques et il ne pourra donner son 
soutien qu’au vu de ce que les enseignants pourront proposer.

Les échanges se sont ensuite poursuivis sans pour autant qu’une avancé notable ait lieu.
Au fil de l’audience, M. Javaudin nous répète qu’il ne veut pas d’établissement spécialisé et qu’il n’a pas 
vocation à soutenir un projet qui consisterait à faire venir des enfants à besoins spécifiques de partout pour 
les concentrer à Georges Brassens, D’autant que c’est une petite structure…. Malgré nos protestations sur 
son interprétation du projet,  pour lui il s’agit bien de créer une école spécialisée. Dialogue de sourd !

La seule possibilité d’écoute serait que les enseignants lui fournissent (via M. OUIN) un projet pédagogique 
(Plutôt organisationnel avec les enfants actuels) mais sans trop de modifications par rapport à l’existant. 
Projet qui serait bien sur soutenu par les parents

Il est 9h05 lorsque l’audience se termine.

Le chemin semble long. Maintenant nous devons retourner devant les élus et être assez persuasifs afin de 
défendre l’école et la réflexion que nous menons pour son avenir. La prochaine étape sera de les convier à 
l’école mi-janvier, afin de leur remettre un dossier sur les pistes qui ont été creusées et leur demander un 
moratoire afin de mener à bien l’ensemble de la réflexion.


